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« J'ai le droit de
traverser la route
a n‘importe quel
endroit. »




En dehors des aires
pietonnes ou zones de
renconire, si un passage
piéton est @ moins de 50
metres, on doit |'utiliser

pour ’rraverser
NQ




Prenons s Som |es

uns des aufres o
sur la route.




